
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVE DÉLIBÉRATION N°DEL2023_002
SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2023

03 - DÉLÉGATIONS AU MAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122-22 DU
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

MODIFICATION

L’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) permet au conseil municipal de
déléguer certaines de ses compétences, limitativement énumérées, au Maire. 

Par délibération DEL_2020_159 du 05 juillet 2020, le conseil municipal a délégué sa compétence au Maire,
pour la durée de son mandat, dans 23 domaines (sur les 29 alors possibles), afin d’assurer une gestion
efficace et rapide des affaires de la commune et éviter la surcharge des ordres du jour des séances de
conseil.

Les délégations consenties en 2020 sont rappelées ci-dessous :
 
1° Arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics

municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° Procéder à l’actualisation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les
voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui
n’ont pas un caractère fiscal, ces tarifs étant fixés par le conseil municipal ; le conseil municipal sera
également compétent pour leur révision ;

3° Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements dans la limite des
crédits inscrits au budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les
opérations  de  couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change  ainsi  que  prendre  les  décisions
mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du
c de ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze
ans ;

6° Passer les contrats d’assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférents ;

7° Créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services
municipaux ;

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 euros ;

11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts ;

12° Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;



13° Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme dont la
commune serait délégataire par la communauté d’agglomération Le Cotentin qui exerce de plein droit
la compétence en matière de droit de préemption urbain en lieu et place des communes mais peut
subdéléguer ce droit ponctuellement à ses communes membres conformément à sa délibération du
21 janvier 2017 ;

16° Intenter au nom de la commune les actions en justice et défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant :

• l’ensemble  des  juridictions  administratives  (y  compris  la  commission  du  contentieux  du
stationnement  payant)  tant  en première  instance  qu’en  appel  ou  en  cassation,  en  excès  de
pouvoir comme en plein contentieux, au fond comme en référé ;

• l’ensemble des juridictions judiciaires, tant en première instance qu’en appel ou en cassation, et
notamment pour se porter partie civile par voie d’action et d’intervention et faire prévaloir les
intérêts de la commune devant les juridictions pénales ;

• les juridictions spécialisées et les instances de conciliation.

• Transiger avec les tiers dans la limite de 5.000 €.

17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux dans la limite de 75.000 euros ;

18° Donner,  en  application  de  l’article  L.324-1  du  code  de  l’urbanisme,  l’avis  de  la  commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

20° Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum annuel de 10.000.000 euros ;

23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à la
réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou
de travaux sur le territoire de la commune ;

24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est
membre ;

26° Demander  à  l’État  ou  à  d’autres  collectivités  territoriales,  l’attribution  de  subventions  dans  les
conditions les plus larges possibles ;

27° Déposer des demandes d’autorisation d’urbanisme pour les biens municipaux en ce qui concerne les
permis  de  démolir,  les  permis  de  construire,  les  permis  d’aménagement  et  les  déclarations
préalables ;

 
La loi n°2022-217 du 21 février 2022 dite loi 3DS est venue ajouter à l’article L.2122-22 du CGCT de
nouvelles délégations possibles et notamment dans les matières suivantes :

Les mandats spéciaux :

Les  articles  L.2123-18  et  R.2123-22-1  du  CGCT  disposent  que  « Les  membres  du  conseil  municipal
chargés de mandats spéciaux par leur assemblée peuvent prétendre, sur justificatif de la durée réelle du
déplacement, d'une part, au paiement d'indemnités journalières destinées à rembourser forfaitairement
leurs frais supplémentaires de repas et de nuitée nécessités par l'exercice de ces mandats et, d'autre
part,  au remboursement  des frais  de transport  engagés  à cette  occasion. » et  également que « Les
autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par la commune sur
présentation d'un état de frais et après délibération du conseil municipal. »

L’article L.2122-22 du CGCT permet désormais au conseil municipal, en son 31°, de consentir au Maire
une délégation pour « autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus
à l'article L.2123-18 du présent code. »



Des  délibérations  sont  régulièrement  prises  sur  le  sujet,  notamment  par  le  service  développement
international. Ces délibérations sont des pièces justificatives nécessaires au versement des indemnités
aux élus concernés.  Cependant,  la périodicité des séances de conseil  ne correspond pas toujours au
timing des déplacements.

Aussi, il est proposé, dans un souci d’optimisation et de réactivité du fonctionnement des services que le
conseil municipal délègue au Maire le soin d’autoriser les mandats spéciaux ainsi que le remboursement
des frais afférents.

 
Les conventions en matière d’archéologie préventive :

L’article  L.523-1  du code  du  patrimoine  dispose  que  « les  diagnostics  d'archéologie  préventive  sont
confiés à un établissement public national à caractère administratif qui les exécute ».

Conformément à l’article L.523-7 du même code « Une convention, conclue entre la personne projetant
d'exécuter  des  travaux  et  l'établissement  public  […]  chargé  d'établir  le  diagnostic  d'archéologie
préventive, définit les délais de réalisation des diagnostics et les conditions d'accès aux terrains et de
fourniture des matériels, équipements et moyens nécessaires à la réalisation des diagnostics. ». 

Jusqu’à présent, la formulation du 23° de l’article L.2122-22 du CGCT permettait au conseil de déléguer
au Maire la compétence pour « prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code
du  patrimoine  relatives  à  la  réalisation  de  diagnostics  d'archéologie  préventive  prescrits  pour  les
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune », mais cette délégation ne
concernait que les services archéologiques des collectivités territoriales et ne permettait pas au Maire de
signer  la  convention  prévue  à  l’article  L.523-7  qui  demeurait  dès  lors  de  la  compétence  du  conseil
municipal.  La  loi  3DS est  venue élargir  le champ de cette  délégation en ajoutant  la  possibilité « de
conclure la convention prévue à l'article L.523-7 du même code ».

Ainsi,  il  est  proposé de consentir  cette  extension de délégation au Maire  afin de ne pas ralentir  la
progression des projets soumis à l’obligation d’un diagnostic d’archéologie préventive.

 
Le conseil municipal est invité à autoriser :

• l’ajout de la délégation au Maire  pour les mandats spéciaux,

• le  complément  de  délégation  au  Maire  pour  la  signature  des  conventions  d’archéologie
préventive.

 
Les délégations consenties au Maire en application de l’article L.2122-22 du CGCT seront désormais les
suivantes : 
 
1° Arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics

municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° Procéder à l’actualisation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les
voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui
n’ont pas un caractère fiscal, ces tarifs étant fixés par le conseil municipal ; le conseil municipal sera
également compétent pour leur révision ;

3° Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements dans la limite des
crédits inscrits au budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les
opérations  de  couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change  ainsi  que  prendre  les  décisions
mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du
c de ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze
ans ;

6° Passer les contrats d’assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférents ;

7° Créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services
municipaux ;

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid


9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 euros ;

11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts ;

12° Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;

13° Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme dont la
commune serait délégataire par la communauté d’agglomération Le Cotentin qui exerce de plein droit
la compétence en matière de droit de préemption urbain en lieu et place des communes mais peut
subdéléguer ce droit ponctuellement à ses communes membres conformément à sa délibération du
21 janvier 2017 ;

16° Intenter au nom de la commune les actions en justice et défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant :

• l’ensemble  des  juridictions  administratives  (y  compris  la  commission  du  contentieux  du
stationnement  payant)  tant  en première  instance  qu’en  appel  ou  en  cassation,  en  excès  de
pouvoir comme en plein contentieux, au fond comme en référé ;

• l’ensemble des juridictions judiciaires, tant en première instance qu’en appel ou en cassation, et
notamment pour se porter partie civile par voie d’action et d’intervention et faire prévaloir les
intérêts de la commune devant les juridictions pénales ;

• les juridictions spécialisées et les instances de conciliation.

• Transiger avec les tiers dans la limite de 5.000 €.

17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux dans la limite de 75.000 euros ;

18° Donner,  en  application  de  l’article  L.324-1  du  code  de  l’urbanisme,  l’avis  de  la  commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

20° Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum annuel de 10.000.000 euros ;

23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à la
réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou
de travaux sur le territoire de la commune et conclure la convention prévue à l’article L.523-7
du même code ;

24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est
membre ;

26° Demander  à  l’État  ou  à  d’autres  collectivités  territoriales,  l’attribution  de  subventions  dans  les
conditions les plus larges possibles ;

27° Déposer des demandes d’autorisation d’urbanisme pour les biens municipaux en ce qui concerne les
permis  de  démolir,  les  permis  de  construire,  les  permis  d’aménagement  et  les  déclarations
préalables ;

31° Autoriser  les  mandats  spéciaux  que  les  membres  du  conseil  municipal  peuvent  être
amenés à exercer dans le cadre de leur fonctions, ainsi que le remboursement des frais
afférents prévus à l’article L2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales.

En cas d’empêchement du Maire, la suppléance sera assurée par un adjoint au maire dans l’ordre des
nominations, conformément à l’article L.2122-17 du CGCT. 



Il est précisé qu’en applications des articles L.2122-18 et L.2122-19 du CGCT : 

• les décisions relevant des attributions déléguées au Maire pourront être signées par les maires
délégués et les maire-adjoints lorsqu’elles se rattachent à la délégation qui leur est donnée par
arrêté du Maire, sous sa responsabilité et sa surveillance ;

• les décisions relevant des attributions déléguées au Maire pourront être signées par le directeur
général  des  services,  les  directeurs  généraux  adjoints,  les  adjoints  aux  directeurs  généraux
adjoints  et  les  responsables  de  service  dans  les  domaines  relevant  de  leurs  attributions,
conformément à un arrêté du Maire,  sous sa responsabilité et  sa surveillance.  S’agissant des
marchés publics, des accords-cadres et de leurs avenants (alinéa 4), une annexe spécifique sera
jointe à l’arrêté répartissant les délégations de signature entre les fonctionnaires et les élus.

 
La  délibération  DEL_2020_159 du  05  juillet  2020  sera  abrogée  à  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  la
présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h48 Nombre de votants : 51

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#
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